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NATUROPATHIE
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OBJECTIFS
Être capable d’utiliser un ensemble de pratiques visant à maintenir ou à optimiser la santé par des moyens naturels.

 

DÉBOUCHÉS
Praticien en bureau privé (code APE/NAF 8690F)
Conseiller, spécialiste de l’aide aux personnes en milieu
rural
Conseiller en milieu hospitalier
Éducateur de santé
Propriétaire, gérant d’un centre de santé ou d’une
boutique bio
Directeur de cure thermale en milieu rural

 

ORGANISATION
665 h de face à face pédagogique
350 h de stage professionnel
300 h suivies par des professionnels de santé + FFP + e-
learning + examen
Suivi mémoire professionnel (4 x 2h / stagiaire)
Évaluation 6 mois après la fin de la formation

 

STRUCTURE
Mobilisation de connaissances scientifiques nécessaires
au métier de naturopathe : anatomie, physiologie,

pathologie…
Mobilisation de connaissances scientifiques relatives à
l’hygiène vitale : diététique, hydrothérapie, exercices
corporels, réflexologie, techniques respiratoires
Mobilisation de connaissances relatives à la biothérapie :
oligothérapie, phytothérapie, aromatologie…
Mobilisation de connaissances relatives au bilan vital

 

CONDITIONS D’ADMISSION
Être issu d’un BAC, BTSA services aux personnes en milieu
rural, DEI, ou DESF
Trois ans d’expérience dans la branche d’activité
Satisfaire à l’évaluation d’entrée (dossier + pré-requis +
entretien individuel)

ATOUTS DE LA FORMATION
Intervenants professionnels
Métier répertorié par l’INSEE et enregistré au bureau
international du travail de l’ONU
Titre reconnu de niveau 5 (ex. III) reconnu RNCP
Formation réalisée en partenariat avec le CFPPA de
Hyères

https://preprod-www.campusdemirecourt.fr/formations/conseiller-en-naturopathie/
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